










Container 

 

Merci de mettre votre sac poubelle SACCO dans un container fermé de façon à ce que 
les odeurs ne nuisent pas au voisinage. 

Taxe annuelle  Ordures ménagères 
Conformément au règlement communal relatif à la gestion des déchets, une taxe de 
base  

Taxe annuelle pour ménages 1 personne seule SFr.  50.00 + TVA 
    2 personnes  SFr.  75.00 + TVA 
    3 personnes et plus SFr. 125.00 + TVA 
 

Pour les entreprises, merci de vous adresser au bureau communal. 

Accès et fluidité du trafic - Sécurité 
Bien que la déchetterie soit devenue un lieu de rencontre important, il est impératif de 
décharger rapidement ses déchets et ensuite de sortir son véhicule, ceci pour assurer la 

ersonnes. Veuillez aussi respecter les 
zones de circulation et de parcage, ainsi que les consignes du responsable de la 
déchetterie. Si vous souhaitez rester quelques instants pour discuter avec vos 
connaissances, vous pouvez le faire en parquant votre véh
déchetterie. 

usagers-usagères à la plus grande prudence. Les jeunes enfants sont sous la surveillance 
des adultes qui les accompagnent. 



Collecte

Lieu de collecte : au bord de la voie publique
Quand : chaque vendredi matin dès 07h00

Attention !
Les déchets ménagers ne doivent pas être déposés en vrac dans les conteneurs 
sans clip mais dans les sacs plastiques gris " ";

Les déchets doivent être déposés le jour même du ramassage, au bord de la voie 
publique;

Les couches-culottes jetables peuvent être déposées dans des sacs transparents 
au même endroit que les ordures ménagères, le même jour.

Déchetterie

La déchetterie communale se trouve à la Route des Prés, à côté de la buvette du 
terrain de football.

Elle est à disposition des habitants de Belfaux et de La Sonnaz.

Heures d'ouverture:
Lundi 16h00-18h00
Mardi 09h00-11h00
Mercredi 16h30-18h30 (hiver) / 17h00-20h00 (été)

Jeudi Fermé 
Vendredi 15h00-18h00
Samedi 09h00-11h30 et 13h30-16h00

la fermeture.

Afin d'éviter tout abus, le Conseil communal a décidé d'instaurer un système de 
contrôle sous forme de vignette pour l'accès. Une vignette est distribuée par 
ménage. Pour les vignettes supplémentaires, merci de vous adresser au bureau 
communal ou directement au responsable de la déchetterie. 


